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La nouvelle ministre de l’Éducation nationale, Amélie 
Oudéa-Castéra, a expliqué avoir retiré ses fils de l’école publique 
parce qu’il manquait des heures de professeurs. 
Mais pourquoi donc ? 
La 
réponse avec ce texte publié par Polémia il y a près de 10 ans.

Polémia

« Comme aucun professeur ne veut être muté dans les banlieues de l’immigration… »

L’Éducation nationale a de plus en plus de mal à recruter des 
professeurs de collège. 
Au dernier concours du CAPES (printemps 2014), 1
 592 postes étaient à pourvoir en mathématiques, 793 ont pu être pourvus
 ; en lettres classiques, il y a eu 156 admissibles pour 300 postes à 
pourvoir. 
Les causes réelles de cette désaffection sont simples : comme 
aucun professeur ne veut être muté dans les banlieues de l’immigration, 
on y affecte les nouveaux enseignants. D’où la crise des vocations. 
Bien
 sûr, c’est souvent du non-dit mais curieusement les difficultés se 
cristallisent sur le refus d’être affecté à… l’Académie de Créteil qui 
dessert la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne et la Seine-et-Marne. 
Intitulé pudiquement « Les difficultés de recrutement 
d’enseignants dans certaines disciplines », un rapport de 9 inspecteurs 
généraux de l’Éducation nationale et de l’administration de l’Éducation 
nationale fait le point. Un document explosif pour qui sait le lire.


Polémia en livre ici les bonnes feuilles. Il s’agit de la version intégrale
 du point 2-2 du rapport publié en juillet 2013 (pages 16 à 18). 
Il 
faut, bien sûr, décrypter les euphémismes d’un rapport administratif 
nécessairement soumis aux contraintes du politiquement correct. 
Tel 
qu’il est, il n’en est pas moins très révélateur d’une situation 
profondément dégradée et qui montre à quel point l’immigration est une 
catastrophe pour l’éducation nationale. 
Pour aider au décryptage les 
commentaires de Polémia figurent entre crochets.


L’appréhension de la mobilité géographique à l’issue du concours

Témoignages entendus lors des visites de la mission dans les universités :

IUFM X [NDLR : On notera l’anonymisation non justifiée du lieu]. Dans les
 parcours préprofessionnels en licence, les étudiants mettent la 
localisation (affectation dans l’académie) en tête de leurs critères pour s’orienter vers le professorat des écoles ; d’autres font le choix de l’enseignement privé pour cette même raison.

[NDLR : = plutôt le privé ou le primaire pour éviter le 9-3.]

Université D : Parmi les préoccupations fortes pour les étudiants susceptibles de les détourner du concours, la question de la première nomination semble jouer un rôle extrêmement dissuasif.

[NDLR : = la première nomination, c’est forcément dans une banlieue de l’immigration.]



Université B : Parmi les raisons invoquées par les étudiants pour ne 
pas préparer les concours du second degré (ou qui y renoncent), le fait 
de ne pas choisir son lieu de vie est évoqué prioritairement.
 Ce refus 
de la mobilité est une évolution sociologique frappante et s’exprime 
avec force ; il explique la préférence pour le CRPE [NDLR : concours de recrutement de professeur des écoles = primaire]
 qui garantit une affectation dans l’académie ; ce n’est pas tant la 
perspective d’être affecté dans un établissement difficile qui est 
redoutée que celle de perdre ses repères et ses liens affectifs ; avec 
l’entrée plus tardive dans le métier, les projets personnels sont aussi 
plus avancés (mariage, enfants, …). [NDLR : une petite louche de sociologiquement correct…]

Les mêmes arguments ont été entendus dans toutes les universités 
visitées par la mission. 
La mobilité imposée par le mouvement national 
d’affectation est souvent très clairement jugée dissuasive, les 
étudiants l’ont partout souligné lors des entretiens avec la mission 
d’inspection générale.
 Elle est même présentée quelquefois comme un 
élément dirimant pour se présenter aux concours.
 La mission a le 
sentiment que le rejet de la mobilité n’était pas exprimé de façon aussi
 explicite et vigoureuse il y a encore quelques années. [NDLR = la situation s’aggrave.]

L’âge plus élevé des candidats, parfois en couple, inscrits dans un 
réseau de relations, engagés dans des projets personnels, enracinés dans
 une région, rend la mobilité plus difficile. 
Cet argument est parfois 
avancé pour expliquer le choix préférentiel des concours du premier 
degré, de l’enseignement privé (CAFEP), voire le maintien prolongé dans 
un statut d’enseignant contractuel qui entraîne une moindre mobilité, au
 prix, il est vrai, d’une forte mobilité interne. 
Le même argument 
motiverait aussi les refus, encore marginaux mais en forte progression 
dans certaines académies, de rejoindre le poste de première affectation 
ou les démissions quelques jours après le début d’année scolaire qui 
deviendraient moins rares. [NDLR = le phénomène de fuite s’accentue.]

Si la mobilité géographique est forte en début de carrière, elle 
l’est beaucoup moins après les quelques mutations qui permettent à 
l’enseignant de rejoindre, plus ou moins facilement, l’académie de son 
choix et souvent de ses études. 
Les enseignants du premier degré sont 
recrutés dans le département où ils ont réussi leur concours ; mais la 
rotation commence à être importante dans certaines académies comme 
Créteil et Versailles, et il faut parfois attendre longtemps des 
possibilités de mutation hors du département de première nomination. [NDLR : même dans le primaire, il y a fuite des Académies de Créteil et Versailles.]

Cette crainte de la mobilité géographique, inégalement exprimée, peut
 aussi être analysée parfois non pas comme un refus de l’éloignement 
mais comme une volonté d’éviter une première affectation « dans 
un collège difficile de l’Académie de Créteil » ainsi que l’ont 
spontanément exprimé plusieurs étudiants rencontrés lors des entretiens. [NDLR : cette fois c’est dit !]

De fait, près de 46% des néo-titulaires du second degré sont affectés dans les Académies de Créteil et de Versailles.

Cette crainte reflète l’image surmédiatisée de la violence en 
collège. 
Mais elle renvoie aussi à la vision d’un métier qui serait 
exercé en solitaire, sous la pression d’une hiérarchie qui ne 
soutiendrait pas son personnel.
 Elle reflète la conception d’un métier 
principalement axé sur la seule maîtrise d’une discipline, magnifiée par
 la préparation du concours, et qui serait dégradée par son impossible 
transmission à des élèves rétifs : « Je ne suis pas venu là pour ça », 
selon un témoignage recueilli auprès d’un jeune enseignant ; ou encore :
 « Je laisse cela à d’autres, qui ont grandi aux côtés de ces élèves et 
parviennent à les comprendre », a expliqué un étudiant.

Or, ces expériences peuvent être valorisées, non seulement en termes 
d’avancement, mais d’expérience professionnelle comme le soulignait le 
rapport Pochard :

« Une partie des jeunes enseignants affichent cependant de plus en 
plus leur conviction que, sous certaines conditions, les établissements 
dits “difficiles” peuvent constituer des laboratoires permettant 
d’apprendre à maîtriser toutes les dimensions de leur métier. 
Ils sont, 
d’autre part, de plus en plus nombreux à penser que l’on peut se 
construire une “carrière horizontale” en variant les profils 
d’établissements pour acquérir de nouvelles compétences. »

À condition cependant qu’une solide formation professionnelle ait 
permis à l’enseignant de connaître la diversité des situations 
d’enseignement et des publics, de réfléchir aux enjeux de la didactique,
 d’expérimenter la gestion de classe et le travail en équipe. 
A 
condition que le concours évalue aussi des compétences permettant 
d’enseigner à des publics variés. À condition que l’établissement 
d’arrivée et l’académie d’entrée aient une véritable politique d’accueil
 et d’accompagnement des néo-titulaires et des nouveaux arrivants, sur 
le plan pédagogique et matériel.
 A condition aussi qu’une solide 
formation disciplinaire ait été dispensée, qui donne au professeur la 
maîtrise de ce qu’il enseigne : un professeur tient d’abord sa classe 
par l’intérêt pédagogique de ce qu’il fait. Pour citer un exemple, c’est
 ce que l’Académie de Créteil a commencé de mettre en place.
 La DRH 
travaille à la fois sur l’image de l’académie et sur l’amélioration des 
conditions d’accueil, notamment le logement. Dans cette logique, deux 
initiatives ont été prises pour tenter de fidéliser les jeunes 
enseignants :

	une convention pour ouvrir seize logements en Seine-Saint-Denis a 
été passée entre l’État, la préfecture, le ministère et un organisme 
HLM, dans une zone attractive [NDLR : notons le mot « zone attractive »] ;


	une incitation financière existe depuis 2010 : pour remédier à la 
forte rotation dans certains établissements du nord de la 
Seine-Saint-Denis, une action a été lancée en faveur du logement : une 
prime d’attractivité de trois fois 2.000€ est versée sur trois ans, 
prise sur le budget de l’action sociale, sous condition de résidence 
dans la commune ; elle concerne une vingtaine de néo-titulaires. [NDLR : manifestement l’incitation financière n’a pas suffi.]


 
La mobilité géographique sera en tout état de cause indispensable 
tant que le déséquilibre persistera entre les académies les plus 
demandées et celles qui ont le plus de besoins. 
C’est là la garantie 
d’une éducation nationale veillant au maintien d’une certaine équité 
entre les territoires de même qu’entre les personnels. 
Cette mobilité 
peut toutefois être mieux préparée, accompagnée et valorisée dans la 
carrière des personnels. [NDLR : vous reprendrez bien un peu de politiquement correct.]
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13/01/2024 – 1re publication : 02/05/2014

Note de la rédaction : les instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM) ont été remplacés par les écoles supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE).
 Créées par la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République et formellement mis en place le 1er septembre 2013,  elles permettent la formation des enseignants du primaire et du secondaire.
 
ET AUSSI
 


Pétition pour l’OMS : plus de 11 000 signataires en quelques jours !
       	 	 	 	 	   
	 Chère amie, Cher ami,
 
La pétition sur le groupe « d’experts » de l’OMS a fait réagir !
 
D’abord chez vous, sympathisants de SOS Éducation, qui avez été nombreux à nous écrire… 
 
… Mais aussi chez les transactivistes, qui ont tout tenté pour saboter cette action visant à protéger les enfants !
 
Pour rappel, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a constitué juste avant Noël un groupe d’experts entièrement transaffirmatif,
 pour travailler sur ses recommandations à venir concernant « la santé 
des personnes trans et des personnes de genre différent ».
 
Ce groupe désigné par l’OMS rassemble des « experts » gavés de conflits d'intérêts, qui prônent la transition - et donc la médicalisation - des enfants.
 
On y trouve, entre autres militants trans, la fondatrice d’une clinique du genre !
 
(Retrouvez la composition du groupe de l’OMS - en anglais - en suivant ce lien)
 
Malgré
 les embûches, la pétition internationale lancée par l’Association SEGM 
(Society for Evidence-Based Gender Medicine) pour alerter sur la 
composition partiale du groupe de l’OMS a permis de réunir plus de 11 000 signataires en une poignée de jours.
 
Merci à tous ceux d’entre vous qui ont pu participer à cette action. 
 
Merci également à tous ceux qui ont essayé de signer, et/ou qui nous ont écrit !
 
Je tiens à vous féliciter pour votre engagement à la cause des enfants, auprès de SOS Éducation.
 
Beaucoup parmi vous se sont trouvés dans l’impossibilité de signer la pétition, en raison d’erreurs techniques.
 
Aussi incroyable que cela puisse paraître, ces erreurs sont dues à des attaques de transactivistes…
 
…
 Des militants se sont coordonnés pour créer des milliers de connexions 
simultanées sur le site de la pétition, et faire exploser le serveur !
 
C’est le signe que cette action est importante, et qu’elle peut permettre de faire bouger les lignes.

L’alerte légitime lancée par la SEGM pour demander à l’OMS la constitution d’un groupe d’experts sérieux et impartial
 sur le sujet des transitions de genre a fait paniquer les 
transactivistes, qui craignent de ne plus pouvoir cibler les enfants 
pour faire avancer la cause trans. 
 
C’est un sujet crucial dont on va reparler rapidement, et sur lequel nous devons rester mobilisés pour protéger les enfants.

En 2006, l’OMS a utilisé le même modus operandi pour l’éducation à la sexualité, en constituant un groupe de personnes militantes pour travailler sur le sujet…
 
…
 Et c’est à cause des recommandations formulées par ce groupe de travail
 que les séances d’éducation à la sexualité (dont on ne présente plus 
les dérives) sont arrivées dans nos écoles en France !
 
Je suis intervenue sur Sud Radio en fin de semaine dernière, dans l’émission Les Vraies Voix, pour dénoncer le manque de sérieux de l’OMS et annoncer la pétition lancée par la SEGM.
 
Vous pouvez retrouver mon intervention en cliquant ici ou sur l’aperçu ci-dessous.
 
Il s’agissait d’un tour de table lors duquel je suis allée droit au but sur ce sujet, en un peu moins de 4 minutes !

 









	 	 	 	 	   


	 	  J’accède à la vidéo 


	 Nous
 espérons sincèrement que l’OMS va faire modifier la composition de son 
groupe de travail, pour y faire figurer les grands spécialistes 
internationaux et aboutir à des recommandations équilibrées sur la question transidentitaire chez les enfants. 
 
SOS
 Éducation poursuit son action pour alerter sur les risques des 
transitions de genre rapides chez les mineurs, et je ne manquerai pas de
 vous tenir informé des suites de cette pétition adressée à l’OMS !
 
Ensemble, continuons à agir dans l'intérêt supérieur des enfants.
 
Priorité à l'Éducation !

 
	 	 


	 	 Sophie Audugé,
Déléguée Générale de SOS Éducation
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